
 

SOYEZ PRÊTS 

• Eau : au moins deux litres d'eau par personne et par jour (utilisez de petites bouteilles 

qui seront plus faciles à transporter en cas d'ordre d'évacuation) 

• Aliments non périssables : prévoir les quantités nécessaires pour chaque personne par 

jour (n'oubliez pas de remplacer les aliments et l'eau une fois l'an et prévoyez le 

nécessaire pour vos animaux) 

• Ouvre-boîte manuel 

• Lampe de poche à manivelle ou à piles (et piles de rechange) 

• Radio à manivelle ou à piles (et piles de rechange) 

• Trousse de premiers soins 

• Clés additionnelles de la voiture et de la maison 

• Argent comptant en petites coupures, par exemple des billets de 10 $ et de la monnaie 

• Plan d'urgence incluant les coordonnées des personnes à contacter 

• Couvertures 

• Bougies 

• Briquet, allumettes ou les deux 

• Sifflet – pour signaler votre présence au besoin 

• COPIES DE DOCUMENTS IMPORTANTS 

                         

https://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=avis_importants_alertes_urgences/comment_preparer_situation_urgence/plan_urgence


COPIES DE DOCUMENTS IMPORTANTS 

 

                              



PLAN D’URGENCE 

Les membres de votre famille ne se trouveront peut-être pas au même endroit lorsqu'une urgence 

surviendra. Vous devez donc prévoir une façon de vous retrouver ou de communiquer les uns avec les 

autres.  

Assurez-vous d'avoir un plan d'urgence connu des membres de votre famille et discutez de ce que vous 

feriez dans différentes situations.  

Prévoyez un lieu d'hébergement en communiquant avec un membre de votre famille ou un ami. Si vous 

devez évacuer votre résidence, vous serez prêts à vous reloger rapidement en cas de besoin. Un plan 

d'urgence devrait comprendre les éléments suivants : 

• Numéros d'urgence à retenir : 

o Info-Santé : 811 

o Centre antipoison : 1 800 463-5060 

o Hydro-Québec : 1 800 790-2424 

o Appels non urgents - Hôtel de Ville de Sainte-Martine : 450 657-3050 pour 

rapporter des situations potentiellement dangereuses (feux de circulation en 

panne, arbres cassés, chaussée dégradée, etc.) ou pour vous renseigner sur 

l'aide offerte aux personnes sinistrées.  

Lundi au jeudi: 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16h 30 Vendredi: 8 h 30 à 12 h 30 

o En dehors des heures de service de l’Hôtel de Ville, communiquez avec la 

Sûreté du Québec en composant le 310-4141 ou le *4141 d’un cellulaire. 

o 9-1-1 : seulement pour une intervention d'urgence rapide des policiers, des 

pompiers ou des ambulanciers (urgence médicale, fils électriques coupés, 

fuite de gaz, etc.). Ne téléphonez pas au 9-1-1 pour obtenir de l'information. 

• Vos numéros importants : 

o Clinique médicale 

o Pharmacie 

o Assurance habitation (numéro de téléphone et numéro de police) 

o Assurance automobile (numéro de téléphone et numéro de police) 

o Assurance médicale (numéro de téléphone et numéro de police) 

• Deux personnes-ressources à prévenir : 

o Nom de chacun des membres de la famille avec les adresses et les numéros 

de téléphone des lieux fréquentés (bureau, école, garderie, etc.) 

o Lieu de rassemblement près de la maison et à l'extérieur du quartier 

 

SOURCE : GOUVERNEMENT DU CANADA 

https://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=pour_nous_joindre/centre_appels_non_urgents
https://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=guichet_municipal/centre_urgence_911

